
Aide à la déclaration des 
contributions conventionnelles

et du Dialogue Social 2024
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1- A partir de moncompte.ocapiat.fr avec vos identifiants habituels

2- A partir de contributions.ocapiat.fr avec code et clé web reçus par courrier

Deux accès possibles à la 
plateforme de déclaration
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https://moncompte.ocapiat.fr/
https://contributions.ocapiat.fr/
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1- Accès à partir de moncompte.ocapiat.fr
avec vos identifiants habituels

▪ Si vous avez déjà un compte extranet MonCompte, rendez-vous sur https://moncompte.ocapiat.fr

▪ Utilisez vos codes habituels afin de vous y connecter

▪ Sélectionnez une des entreprises de votre portefeuille qui est redevable de la contribution Conventionnelle et/ou du Dialogue Social 2024

▪ A partir du tableau de bord, vous voyez le bouton « Verser mes contributions conventionnelles »

▪ Si une de vos entreprises est selon vous redevable de la contribution Conventionnelle et/ou du Dialogue Social 2024 et que vous ne voyez pas le bouton, 
contactez-nous :

- Mail : contributionsFPC@ocapiat.fr
- Tél : 01 40 19 41 70 (9h à 12h30 - 13h30 à 17h)

https://moncompte.ocapiat.fr/
https://moncompte.ocapiat.fr/
mailto:contributionsFPC@ocapiat.fr
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Accès à partir de moncompte.ocapiat.fr
si vous n’avez pas encore de compte

▪ Sur la page de connexion moncompte.ocapiat.fr, cliquez sur le lien en bas :

Nouvel utilisateur ? Créer votre compte utilisateur

▪ Renseignez le formulaire de demande de création de compte, formulaire qui sera

transmis automatiquement par mail à votre direction régionale. Vous serez informé que

votre compte a été créé mais que la direction régionale doit référencer votre adresse mail

dans les contacts de votre entreprise.

▪ Vous recevez alors un mail vous informant que vous pouvez utiliser votre compte.

▪ Dans votre compte, vous pourrez déclarer plusieurs entreprises.

https://moncompte.ocapiat.fr/
https://moncompte.ocapiat.fr/
https://auth.ocapiat.fr/FormulaireCompte-XTRPRD
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2- A partir de contributions.ocapiat.fr avec 
code et clé web reçus par courrier

▪ Vous n’avez pas de compte et ne souhaitez pas en créer un :

▪ Rendez-vous directement sur la page de connexion : contributions.ocapiat.fr

▪ Pour chacune des entreprises de votre portefeuille, utilisez les codes d’accès (Identifiant et clé web) que vous avez reçus par courrier. Vous avez reçu un 
courrier par entreprise cotisante et non par établissement.

▪ - Identifiez-vous en tant qu’Entreprise ou en tant que Cabinet Comptable
- Renseignez votre Identifiant
- Renseignez votre Clé Web

Dans le cas ou vous 
n’avez aucune masse 

salariale à déclarer, vous 
devez remplir cette 
déclaration à zéro. 

Afin qu’OCAPIAT ne vous 
relance pas 

https://contributions.ocapiat.fr/
https://contributions.ocapiat.fr/


La déclaration s’effectue en

4 étapes très courtes

Déclaration des contributions 
conventionnelles

et du dialogue social 2024
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Déclaration des contributions conventionnelles 
et du dialogue social 2024

▪ Etape 1 : Données de l’entreprise

▪ Etape 2 : Calcul des contributions

▪ Etape 3 : Validation & moyen de paiement

▪ Etape 4 : Paiement & téléchargement
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Etape 1 : Données de l’entreprise

▪ Quel que soit la méthode d’accès et de connexion à la plateforme, vous arriverez sur l’écran ci-dessous.

▪ Au départ, toutes les données affichées sont reprises de notre système informatique. Ce données sont modifiables, sauf le SIREN de votre entreprise ainsi que 
son identifiant (Code OCAPIAT).

▪ Si vous vous connectez en tant que cabinet comptable, vous aurez à renseigner les informations de contact du cabinet comptable.

Attention : l'indication Secteur Branche ci-dessous est fonction de la Convention collective
applicable (ou à défaut du Code APE/NAF) et détermine les contributions conventionnelles
appliquées.

Si votre effectif est à zéro, merci d’effectuer et valider votre déclaration, afin d’éviter des relances 
de la part d’OCAPIAT
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Etape 2 : Calcul des contributions 

conventionnelles et du dialogue social 2024

▪ La navigation entre les 4 écrans de la déclaration se fait à l’aide des 3 boutons du bas de l’écran.

▪ A la dernière étape, il y aura un bouton de validation.

▪ A l’étape 2, la seule donnée à renseigner est la masse salariale. (Masse salariale de janvier à fin juin 2024 déclarer sur votre DSN)

▪ Ensuite cliquez sur le bouton CALCULER.

Notice complète : Contributions 
conventionnelles MSB 2024 à régler 
au plus tard le 28/02/2025

Notice complète : Contributions 
conventionnelles MSB 2024 à régler 
au plus tard le 28/02/2025

Information sur Masses Salariales Brutes (MSB) 2024 et assujettissement à la TVA
Information sur Masses Salariales Brutes (MSB) 2024

MSB dialogue social en 2024
MSB conventionnelle de branche en 2024*

Contribution conventionnelle de dialogue social



Ensuite, cocher la case pour confirmer que votre déclaration est complète et 

définitive

Dans les 2 cas, il faut renseigner la date de paiement (dans la limite du 28/02/2025)

Il est toutefois possible de choisir le virement comme autre moyen de paiement. 

Par défaut c’est le paiement par prélèvement qui est choisi. Car c’est le plus
simple à gérer pour vous comme pour OCAPIAT.
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Etape 3 : Validation & moyen de paiement

puis cliquer sur le bouton :

VALIDER

pour un paiement par virement 

Ou

VALIDER & TELEPAYER

pour un paiement par prélèvement

Choix du Prélèvement Choix du Virement
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Etape 3 : Validation & moyen de paiement

▪ Pour un paiement par Virement, l’écran sera celui-ci :

28/02/2025
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Etape 4 : Paiement & téléchargement

▪ Pour un paiement par virement, l’entreprise accède directement au téléchargement de son bordereau au format PDF.
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Etape 4 : Paiement & téléchargement

▪ Pour un paiement par prélèvement, l’écran sera celui-ci :
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Etape 4 : Paiement & téléchargement

▪ Dans le cas d’un paiement par prélèvement, vous est envoyé sur l’écran PayZen ci-dessous.

▪ Saisissez l’adresse email de la personne de l’entreprise (ou du cabinet comptable) qui devra recevoir :
- Le mandat de prélèvement signé
- La confirmation d’enregistrement de la demande de prélèvement
- L’avis de prélèvement (Quelques jours avant la date de prélèvement renseignée à l’étape 3)

▪ Renseignez votre n° de téléphone portable sur lequel vous allez recevoir le code de validation par SMS. (Quelques secondes après avoir cliqué sur VALIDER)

▪ Renseignez l’IBAN du compte bancaire de l’entreprise sur lequel le prélèvement devra être débité.
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Etape 4 : Paiement & téléchargement

▪ Toujours dans le cas d’un paiement par prélèvement, renseignez le code à 6 chiffres (y compris les zéro devant) que vous avez reçu par SMS.

▪ Cochez la case puis cliquez sur le bouton VALIDER
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Etape 4 : Paiement & téléchargement

▪ Si le prélèvement est enregistré avec succès, l’écran est celui affiché ci-dessous.

▪ Vous devez cliquer sur le bouton RETOUR SUR LES SERVICES EN LIGNE afin de pouvoir télécharger votre bordereau de contribution conventionnelle du 
dialogue sociale 2024.
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Etape 4 : Paiement & téléchargement

▪ Écran de téléchargement du bordereau au format PDF après un paiement par prélèvement :
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Consultation de la déclaration 2024

▪ Voici l’écran sur lequel vous arrivez lorsque vous avez validé la déclaration de contribution conventionnelle 2024 et/ ou du dialogue social 2024, et payé par 
prélèvement.

▪ La déclaration n’est plus modifiable, et vous pouvez toujours télécharger le bordereau au format PDF. 

Intitulé de la contribution Conventionnelle ou
Dialogue Social
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Consultation de la déclaration 2024

▪ Lorsque vous aviez décidé de payer par virement lors de la validation de la déclaration, vous avez toujours la possibilité de changer d’avis et régler par 
prélèvement via le bouton TÉLÉPAYER.

Intitulé de la contribution

Conventionnelle
Ou

Dialogue Social


